
ASSOCIATION AGRÉÉE DE PÊCHE ET DE PROTECTION 

DU MILIEU AQUATIQUE DU LAC LÉMAN FRANÇAIS

CARNET INDIVIDUEL DE PÊCHE 2016

AUX LIGNES TRAÎNANTES ET AUX LIGNES

LAC LÉMAN

CARNET N°

GARDERIE : 06 48 40 29 79

NOUVELLE RÉGLEMENTATION 2016-2020

Nom : _________________________________________

Prénom : ______________________________________



PHOTO

OBLIGATOIRE

Nom : Prénom :

Nom du bateau :

Immatriculation :

Signature du titulaire :

Cette autorisation personnelle est valable jusqu’au
31 DÉCEMBRE de l’année en cours.

Le Président de l’APALLF
ou son représentant

Date :

Adresse principale :

e-mail :

Téléphone :



Nom :

ANNÉE :

Prénom :

Signature :

Date de naissance :

Permis N° :

Rue :

Valable du :   au

Signature du titulaire :

(à remplir dès réception du carnet)

Ville :

Feuille de contrôle obligatoire

pour carnet de pêche à la ligne

au LAC LÉMAN - A.P.A.L.L.F

GARDERIE : 06 48 40 29 79
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Schéma comment mesurer le poisson

Longueur du poisson = de la pointe du museau
jusqu’à l’extrêmité de la queue normalement déployée

Note : attention à la 
nouvelle réglementation 
• pour l’omble-chevalier : 
30 cm, 8 par jour, 200/an

• pour la truite 200/an

LIMITATION DES PRISES :

Perches : . . . . . . . . 100 par jour
Brochet : . . . . . . . . 5 par jour
Salmonidés

Truites : . . . . . . . . . 8 par jour, 200/an
Ombles-chevalier :  8 par jour, 200/an
Corégones :   . . . . . 10 par jour, 250/an

DIMENSIONS MINIMUM DES PRISES

Omble-chevalier :  30 cm
Ttruite :   . . . . . . . . 35 cm
Corégone :   . . . . . 30 cm
Brochet : . . . . . . . 45 cm
Perche : . . . . . . . . 15 cm

NOUVELLE RÉGLEMENTATION 2016-2020
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TAXE COMPLÈTE

ASSOCIATION AGRÉÉE DE PÊCHE ET DE PROTECTION 
DU MILIEU AQUATIQUE DU LAC LÉMAN FRANÇAIS

APALLF

AUTORISATION DE PRATIQUER

LA PÊCHE AUX LIGNES ET

AUX LIGNES TRAÎNANTES
dans les conditions prévues : 

Concordat Franco-Suisse et arrêté préfectoral 74

Exemption des taxes

Permis N°

Date

Délivré par

Autre motif

PRIX DU CARNET

Total avec taxe : 
115,00 €

Total sans taxe : 
81,20€
( CPMA déjà acquittée 
sur un autre carnet)

Taxe = timbre CPMA
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INSTRUCTIONS 

CONCERNANT LE CARNET DE CONTRÔLE
PROTECTION DU POISSON

Article 41

Toute perche capturée à la ligne par les titulaires d’un permis de pêche 
de loisir doit être conservée et ne peut en aucun cas être remise à l’eau, 
même si sa taille est inférieure à 15 cm.
La pêche de l’ombre commun est interdite.

Article 42 Période de protection

La pêche des espèces mentionnées ci-après est interdite pendant les 
périodes suivantes :
a. salmonidés (truite, omble-chevalier et corégone) :
 • du 1er janvier 2016 au 16 janvier 2016
 • du 17 octobre 2016 au 14 janvier 2017
 • du 16 octobre 2017 au 13 janvier 2018
 • du 15 octobre 2018 au 12 janiver 2019
 • du 14 octobre 2019 au 11 janvier 2020
b. brochet : du 1er avril au 20 avril de chaque année
c. perche : du 1er mai au 25 mai de chaque année

Article 49

Les pêcheurs de loisir ne peuvent pêcher plus d’une demi-heure avant 
le lever du soleil ni plus d’une demi-heure après le coucher du soleil.

Article 52

Tout détenteur d’un permis de pêche de loisir doit signer son carnet de 
contrôle.
Il est tenu d’y inscrire à l’ence indélébile, la date, le nombre et le poids 
de ses captures pour chaque espèce conformément aux instructions 
figurant dans le carnet.
Le carnet de contrôle doit être restitué au Service de la pêche compétent:
a. par les détenteurs de l’autorisation lors de la reprise de l’autorisation, 
mais au plus tard le 30 avril de l’année suivante;
Chaque Etat peut fixer des prescriptions complémentaires en ce qui 
concerne la pêche de loisir.

(suite page 30 et 31)
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RÉCAPITULATIF ANNUEL - 20……

Poissons Kg Nombre

Perches

Truites

Ombles

Corégones

Lottes

Vengerons

Brochets

Ecrevisses

Divers

Total
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CONTRÔLES

Date Observations du garde
Signature du garde

Visa
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EXTRAITS DE LA RÉGLEMENTATION DE LA PÊCHE DANS LE LAC LÉMAN
2016 - 2020

L’accord franco-suisse autorise le droit de pêche, pour les pêcheurs de 

loisir possesseurs du carnet de pêche Lac Léman, sur tout le LÉMAN 

et ses bordures.

Vous trouverez l’intégralité de la réglementation sur le site internet 

de l’APALLF : leman-peche.fr

NORMES D’UTILISATION DES ENGINS AUTORISÉS

POUR LA PÊCHE DE LOISIR

Ligne traînante - Article 35

1) Les lignes traînantes ne doivent pas avoir plus de 200 m de longueur 

à partir de l’arrière de l’embarcation, ni s’écarter de plus de 50 m de part 

et d’autre de l’axe de cette dernière.

2) Elles peuvent totaliser au maximum 20 leurres par pêcheur et au 

maximum 30 leurres par embarcation et chaque leurre peut porter au 

maximum trois hameçons simples, doubles ou triples.

3) Il est interdit d’utiliser des lignes traînantes pendant la période 

de protection des salmonidés, à l’exception de celles qui sont 

autorisées pour la pêche au brochet, équipées d’un maximum de 

10 leurres constitués d’un corps d’une longueur minimale de 18 cm 

(bavette et hameçons non inclus) et munis chacun de 3 hameçons 

simples, doubles ou triples par embarcation.

Autres lignes - Article 36

1) Il est permis d’utiliser 3 lignes au maximum au choix parmi les 

suivantes : ligne flottante, ligne au lancer, ligne dormante, ligne 

plongeante ou gambe.
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2) L’usage des lignes mentionnées à l’alinéa 1 n’est autorisé que du 

bord du lac ou d’une embarcation à l’arrêt. Cette dernière ne doit pas 

être amarrée à une marque signalant un engin de pêche professionnelle.

3) L’usage de la gambe est interdit du 1er mai au 25 mai.

Bouteille à vairons ou gobe-mouches - Article 37

1) Il est permis d’utiliser au maximum 2 bouteilles à vairons ou gobe-

mouches ; leur capacité unitaire ne doit pas dépasser 3 litres.

2) La bouteille à vairons ne peut être utilisée que pour la capture 

d’amorces à usage personnel.

Filoche - Article 38

1) Il est permis d’utiliser une seule filoche, d’un diamètre maximum de 

1 mètre.

2) La filoche ne peut être utilisée que pour retirer de l’eau le poisson 

pêché au moyen d’un autre engin ou pour capturer des amorces à 

usage personnel.

Carrelet - Article 39

1) Il est permis d’utiliser un seul carrelet de 1 mètre de côté au maximum.

2) Le carrelet ne peut être utilisé que pour la capture d’amorces 

destinées à usage personnel.

Balance à écrevisses - Article 40

1) Il est permis d’utiliser au maximum 6 balances à écrevisses.

2) Chaque balance ne doit avoir un diamètre supérieur à 50 cm.

3) La balance à écrevisses doit être utilisée sous le contrôle permanent 

du pêcheur et uniquement pour la capture des écrevisses.

ZONE DE PROTECTION DU POISSON

Il est interdit de pêcher à l’intérieur des roselières et des réserves.



32

2
0
1
6

2 2
00
11
66

IN
T

E
R

D
IC

T
IO

N
 P

Ê
C

H
E

••
••

••
  

Tr
ui

te
 -

 O
m

b
le

 -
 C

or
ég

on
e

••
••

••
  

★
★

★
★

◗◗
◗◗

◗◗
 



2
0
1
6

2 2
00
11
66



INSTRUCTIONS 

CONCERNANT LA FEUILLE DE CONTRÔLE

Généralités
Article premier. La feuille de contrôle doit être remplie de 
manière indélébile et de la façon suivante :

Date
Art.2 La date sera inscrite immédiatement dès le début 
de l’action de pêche. (ex. : 01/02 dans la case prévue)

Perches
Art.3 Dès la dixième perche pêchée, la case 10 sera 
biffée d’une croix; dès la 20e la case 20; dès la 30e la 
case 30 et ainsi de suite jusqu’à la case 100.

Toute perche capturée doit être conservée, même 
inférieure à 15 cm.

Total journalier
Art.5  Le poids total journalier des poissons de chaque 
espèce capturée est inscrit à la fin de la pêche au plus tard.
Art.36 Il est permis d’utiliser 3 lignes au maximum au 
choix parmi les suivantes : ligne flottante, ligne au lancer, 
ligne dormante, ligne plongeante ou gambe. Il est permis 
d’utiliser au maximum 18 hameçons.

Si la fiche de sortie est complète, vous devez en chercher 
une nouvelle chez un revendeur ou en faire une photocopie.

Cette feuille de contrôle doit être remise à l’APALLF, 
13 quai de Rives - 74200 Thonon-les-Bains dès son 

échéance ou au plus tard le 30 avril de l’année suivante



en imprimerie, la défonce
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PME - COLLECTIVITÉS
COMMERCES 
BOULANGERS
ASSOCIATIONS
RESTAURATEURS…

emballage alimentaire et publicitaire
 

impression traditionnelle Offset
   moyennes et grandes quantités
 

impression numérique petites et moyennes quantités 
 

impression GRANDS FORMATS 
   bâche, canvas, microperforé, aimanté, 
   autocollant avec formes de découpe…
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Association des Pêcheurs Amateurs
du Lac Léman Français

13, quai de Rives - 74200 Thonon-les-Bains
Tél. 04 50 26 29 85

E-mail : apallf74@gmail.com
Ouverture Secrétariat : lundi, mardi, jeudi, vendredi 

(matin 9h30 - 12h)
Site internet : www.leman-peche.fr

Urgences pollution ONEMA Thonon : 04 50 70 48 13


